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Conseil des ministres 

Le Conseil des ministres s'est réuni hier à 
l'Elysée, sous la présidence de M. Carnol. 

M. Loubet, ministre de l'intérieur, a fait si-
gner des décrets par lesquels : 

M. Gentil, préfet d'Indre-et-Loire, est nommé 
directeur de l'administration départementale et 
communale, en remplacement de M. Bouffet, 
nommé conseiller d'Etat ; 

M. Sainsére, préfet de Loir-et-Cher, est 
uommé directeur du cabinet et du personnel, 
en remplacement de M. Reynaud. 

M. Loubet a également fait signer un décret 
par lequel M. Ferroul, député, maire de Nar-
bonne, et M. Fabre, adjoint, sont révoqués de 
leurs fonctions municipales. 

M. Loubet a, d'autre part, entretenu 1« Con-
seil du cas de M. Durmoy, le,maire socialiste 
de Montluçon, et de son rôle vis-à-vis du com-
missaire central et du commissaire de police de 
celte ville. Le ministre a fait prévoir qu'il sou-
mettrait bientôt au Conseil des propositions à 
ce sujet. Il serait question de soumettre au 
Parlement un projet de loi modifiant la loi mu-
nicipale du 5 avril 1884 en vue de donner aux 
représentants du pouvoir central le pouvoir 
d'assurer le service de la police dans le cas où 
les municipalités s'y refuseraient. 

Le minière de l'instruction publique a fait 
signer un décret relatif à l'organisation du per-
sonnel des musées nationaux, et un décret par 
lequel M. Molinier est nommé conservateur 
adjoint du musée du Louvre. 

Le ministre de l'agriculture a soumis au 
Conseil un projet de loi tendant à proroger 
jusqu'au 31 décembre 1893 l'application de la 
loi du 21 mars 1883 concernant la zone fran-
che du pays de Gex et de la Haute-Savoie 
(phylloxéra). 

Enfin, M. Loubet a annoncé que, d'après les 
renseignements parvenus au ministère de l'in-
térieur, la grève des bûcherons de la Nièvre 
peut être considérée comme terminée. 

Ajoutons que la séance a été fort orageuse 
en ce qui concerne l'incident Rouvier. 

Disputes, cris, menaces, il y a eu un peu 
de tout. 

M. Rouvier a été très vivement pris à partie 
par ses collègues en raison de ses relations 
avec MM. de Reinach et Cornélius Herlz, et le 
calme n'est revenu que lorsque M. Rouvier a 
offert <a démission. 

la démission de lî. Rouvier 
Hier, à la séance de la Chambre, M. Rouvier 

a abandonné le banc des ministres, el le bruit 
s'est répandu qu'il avait donné sa démission. 

Ce bruit élait exact. 

M. Trouillot demande à interpeller le gou-
vernement sur les causes de la démission de 
M. Rouvier. 

M. Rouvier demande la discussion immé-
diale. 

M. Ribot déclare qu'à la suite d'une lettre 
parue la malin, l'honorable... (Exclamations.) 
l'honorable M. Rouvieracru donner sa démis-
sion. 

M. Ribot déclare que la démission a été ac-
ceptée. 

M. Rouvier a la parole. 11 reconnaît qu'il 
avait des relations avec M. de Reinach et il 
s'étonne qu'on les lui reproche. 

M. Rouvier déclare que toutes les affirma-
tions de M. Clémenceau sont exactes. 

M. de Reinach l'a supplié d'arrêter la cam-
pagne de presse. 

Il a accepté de l'accompagner dans ses dé-
marches. M. Clémenceau l'a suivi partout;-il 
fut présent à l'entretien. 

L'ancien ministre assure qu'il ignorait que 
M. de Reinach était inculpé. (Murmures sur 
quelques bancs.) 

M. Rouvier cherche à faire dévier le dé-
bal. Il s'étonne des accusations qui pèsent sur 
lui. 

M. Pierre Richard et M. Déroulède.—Ou 
ne dit pas cela de M. Loubet et de M. Ribot. 
(Mouvement.) 

M. Rouvier. — Qui a dit cela? 
M. Déroulède. — Moi, et je ne dis pas tout. 

(Bruit.) 
M. Déroulède demande pourquoi Ni. Rou-

vier se trouvait chez M. de Reinach en même 
temps que M. Clémenceau. 

M. Déroulède a ainsi placé la question sur 
son véritable terrain. Vous êtes suspect, a-t-il 
dit à M. Rouvier ; vous avez [vu M. de Reinach 
chez M. Cornélius Herlz, alors qu'il était sous 
le coup d'un mandat d'arrêt et ce pour l'arra-
cher à l'aclion de la justice. Vous devriez com-
paraître devant la Haute-Cour. 

C'est au milieu d'un profond silence que M. 
Rouvier est remonté à la tribune, fort abattu. 
Ses explications vagues ont glacé la Chambre; 
on eut dit uue assemblée de juges. 

La discussion de l'interpellation est close par 
le vote de l'ordre du jour pur et simple. 

4 heures. — Le bruit court avec persistance 
dans les couloirs que le portefeuille des finan-
ces est offert à M. Casimir-Périer. 

Ajoutons que M. Casimir-Périer se montre 
très hésitant. 

Dernière heure. — M. Casimir Périer refuse 
le portefeuille des finances. 

L'Union de la Droite, en présence des événe-
ments nouveaux, a décidé d'adhérer à toutes 
les mesures qui pourraient être proposées 
pour armer la Commission d'enquête des pou-
voirs fïoût elle a besoin. Là lumière se fera, 
bon gré mal gré-. 

CONSEIL DE CABINET 
Les ministres se sont réunis hier soir en 

Conseil au ministère des affaires étrangères. 
Une note officieuse rendant compte de la déli-
bération se borne à dire que le Conseil a exa-
miné la situation que lui crée la démission.de 
M. Rouvier et a considéré celte démission 
comme irrévocable. 

M. Ribot s'est ensuite dirigé vers l'Elysée 
pour metlre M. Carnot au courant de ce qui 
s'est passé. 

Il y aura probablement un nouveau Conseil 
de cabinet aujourd'hui ou avant la séance de 
demain pour en terminer avec la vacance du 
ministère des finances. 

LE NOUVEAU PROCUREUR GÉNÉRAL 

Nous avons dit que M. Tanon, conseiller à 
la Cour de cassation, a été choisi comme pro-
cureur général à Paris. 

Ancien secrétaire de M. Emile Ollivier 
pendant le ministère de 1870, M. Tanon a 
fait presque toute sa carrière dans la magis-
trature parisienne. 11 appartenait à la Cour 
d'appel quand il fut appelé, il y a cinq ou six 
ans, au poste de directeur des affaires crimi-
nelles au ministère de la justice. 

Lorsque M. Tanon abaudonna cette situa-
tion, il fut nommé conseiller à la Cour de cas-
sation. 

Physiquement, le nouveau procureur géné-
ral est un homme de cinquante-cinq ans, 
d'aspect sévère, portant des favoris courts, 
tout à fail la physionomie classique du magis-
trat. Il passe pour un esprit modéré, pour un 
laborieux, un mélancolique, dans le genre de 
M. Brisson qu'il rappelle vaguement. 

Bien que M. Tanon ait quitté la magistrature 
pendant un certain laps de temps pour entrer 
au ministère, c'est tout à fait un magistrat de 
carrière qui succède à M. Quesnay de Beau-
repaire. 

RAPPROCHEMENTS 
M. Abert Grévy avait dit à uu journal : « Je 

protesterai.\. je protesterai... je proteste-
rai... » ; et quand le moment s'est présenté de 
protester, devant la Commission, M. Albert 
Grévy a dû avouer la signature elle chèque. 

M. Adrien Hébrard avait écrit à un journal : 
« Je proteste... Je m'expliquerai », et quand le 
moment est venu de protester devant la Com-
mission, M. Adrien Hébrard a dû avouer la si-
gnature et le chèque. 

M. Anlonin Proust avait dit et écrit: « C'est 
odieux... je m'expliquerai... » et voilà que de-
vant la Commission MM. Flerschein et May, 
banquiers, dénoncent tous lesdeux M. Anlonin 
Proust comme le bénéficiaire de deux chèques, 
en donnant des preuves. 

On voit, par ces exemples, ce que pèsent les 
protestations indignées qua l'on entend encore 
par moments. 

municipal. On eu a commencé aussitôt l'exa-
men. On a dit et répété que le baron de Rei-
nach avait absorbé de l'aconitine. 

Or, il résulte des premières constatations fai-
tes par les chimistes experts que M. de Reioach 
a absorbé de l'atropine. 

LK LIEUTENANT DE SECONZAC ^ 

On télégraphie de Châlons-sur-Marne, 13 
décembre, que le lieutenant de Segonzac, du 
Ier chasseurs, est mis en non activité par re-
trait d'emploi. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

L'EMPOISONNEMENT DU BARON DE REINACH 

Les organes intérieurs du baron de Reinach 
ont été transportés, dans l'après-midi d'avant 
hier, du, greffe correctionnel au laboratoire 
de toxicologie, qui est conligu au laboratoire 

VOTE DE NOS DÉPUTÉS 
Discussion du projet de loi eoncernant la 

réforme de l'impôt sur les boissons 
Scrutin sur l'amendement de M. Chiché, de-

mandant que le prix des licences ne soit pas 
augmenté. 

Pour : 272. — Contre : 236. 
Ont voté pour que les licences ne soient 

pas augmentées: MM. Berger, Fairé, de La 
Bourdonnaye, de Maillé, de Soland, de Terves. 

M. Coudreuse s'est abstenu. 

LA PRIME DE CULTURE 
pour les Chanvres et les Lins 

M. de Soland a adressé la lettre suivante au 
Journal de Maine-et-Loire : 

« Monsieur le Rédacteur en chef, 
» Vous savez avec quelle persévérance les 

députés de Maine-et-Loire ont réclamé des 
droits de douane sur les chanvres et les lins 
étrangers. 

» Leurs efforts allaient réussir quand les 
députés des départements liniers, et en parti-
culier ceux du Nord, ont déclaré qu'ils refuse-
raient les droits de douane sur les lins si ou 
n'en imposait pas sur le coton. — Il résultait 
de cette nouvelle attitude que, parmi tous les 
textiles, les chanvres auraient été seuls proté-
gés ; cet isolement rendait si douteux les droits 
dédouane dans ces conditions, que nos amis 
ont proposé, de peur de tout perdre, une com-
pensation sons le titre de prime à la culture. 
Une somme de deux millions cinq cent mille 
francs a été votée pour encourager les cultiva-
teurs de chanvre et de lin. 

» Ce vote est acquis en principe, mais pour 
la répartition des primes on a dû se réfé-
rer à un règlement d'administration publique. 

» Ce document, préparé dans les bureaux 
du ministère de l'agriculture, a fixé à vingt-cinq 
ares le minimum de culture de chanvre ou de 
lin donnant droit à la prime. 

» Il est bien certain que si le rédacteur du 
règlement avait connu les conditions spéciales 
de la culture des textiles dans nos vallées, il 
eût abaissé au moius de moitié ta quantité de 
terre cultivée en textiles pour avoir droit à la 
prime. 

» Nous avons porté à cet égard plus d'une 
fois nos réclamatioQS-au ministère ; nous avons 
fait observer que les petits cultivateurs, Ut 



plus éprouvés, seraient sacrifiés à ceux plus 
riches qu'eux qui pourraient cultiver en chan-
vre au-delà de vingt-cinq ares et qui se parta-
geraient seuls une prime importante. 

» La justesse de ces réclamations n'était pas 
méconnue au ministère, mais on hésitait à ren-
voyer au Conseil d'Etat, pour le modifier, le 
règlement d'administration publique à peine 
promulgué. 

> Ces hésitations paraissent heureusement 
avoir cessé et le ministre de l'agriculture, que 
j'ai pu revoir aujourd'hui, est disposé, si la 
réclamation lui est faite au moment de la dis-
cussion du budget, à renvoyer au Conseil 
d'Etat le règlement relatif à la prime, pour qu'à 
partir de 10 ou 12 ares de culture de chanvre 
ou de lia, le droit à la prime soit acquis. 

» La réclamation se produira, soyez-en cer-
tain, plutôt deux fois qu'une, et l'injustice 
involontaire commise au préjudice des plus 
pauvres cultivateurs sera réparée, il faut l'es-
pérer. 

» Je crois ces renseignements utiles à vos 
lecteurs, et je profite de cette lettre pour faire 
cesser une inquiétude que m'ont manifestée 
des cultivateurs de chanvre. 

» Ils se sont demandé ce qui arriverait si 
uu cultivateur avait semé, en chanvre, plu-
sieurs parcelles dont chacune aurait moios 
de 25 ares, mais dont le total dépasserait 
25 ares. 

» Il est certain, et je m'en suis assuré, 
qu'on prendra, pour établir leur droit, le total 
de leur culture, et non pas chaque parcelle 
séparément. Cela devait aller ainsi sans le 
dire, mais cela va bien mieux en le disant. 

» Veuillez agréer l'assurance de mes senti-
ments les plus distingués. 

» TH. DE SOLAND. » 

Eu cette occasion, comme dans beaucoup 
d'autres, les députés de Maine-et-Loire ont 
prouvé qu'ils n'oubliaient jamais les intérêts 
dont la défense leur est confiée. 

Harmonie Saumuroise 

TOMBOLA DU 11 DECEMBRE 4892 

Liste des numéros gagnants 

2064 Une bouteille de Champagne. 
4454 Une boîte de chocolat à la noisette. 

495 Un porte-cartes. 
524 Une bouteille de coteaux de Saumur. 

2696 Deux bouteilles de vin rouge. 
4039 Un saucisson de Lyon. 
• 195 Une boite de nougat. 
2644 Une coupe en cristal. 
2103 Une boite musée du Louvre. 
2581 Un carnet de bal. * 
2209 Une descente de lit. 
3985 Un suc de pomme. 
3071 Un déjeuner. 

566 Un abonnement de six mois à la Petite 
Loire. 

1904 Une bouteille de Champigny 1881. 
1461 Une méthode Lombart. 
3585 Une boîte de croquets Giraudel. 
2466 Un huilier. 
2910 Une bouteille de Champagne. 
2038 Une poupée. 
2607 Un chapelet. 
1311 Un encrier. 

615 Un cache-pot. 
3788 Deux bouteilles de vin rouge. 
1525 Une bouteille de menthe russe. 
1022 Un panier de liqueurs. 
2700 Un agenda. 
3123 Un flacon de guignolet. 

990 Une chansonnette. 
1728 Un paquet de cigarettes. 
3173 Une lampe bleue. 
1463 Une enveloppe Bébé. 
1378 Un déjeuner. 
1660 Une bouteille de Champagne. 
1707 Une bouteille de Champigny. 
13:50 Une bouteille de guignolet. 
2246 Un plumier. 
1222 Un porte-monnaie. 
2208 Une boîte de caricatures. 
2143 Une boîte de chocolat. 
3546 Une boîte de chocolat au café. 
3923 Un christ. 

545 Une boîte de bonbons. 
1201 Une boîte de savon. 
505 Deux bouteilles de vin rouge. 

2578 Une caisse de savon. 
144 Un polichinelle. 

1382 Deux licols. 
3917 Une boîte de nougats. 
1346 Un bâton de suc de pomme. 
3910 Un réveil. 

830 Une bouteille de Champigny. 
1690 Une bouteille des coteaux de Saumur. 

381 Deux bouteilles de vin rouge. 
3946 Une bouteille de Champagne. 
3476 Une caisse de-Champagne. 
3116 Une boîte de poudre de riz. 

236 Une paire de vases. 
656 Une bouteille de guignolet. 

2032 Une boîte de nougats. 
1873 Deux licols. 
3293 Une boîte de croquets. 
2308 Une boîte de chocolat. 
•1301 Une lanterne. 
2130 Un bougeoir. 
2544 Un guéridon. 

59 Une bouteille des coteaux de Saumur. 
1440 Une bouteille de Champagne. 
3948 Deux bouteilles de vin rouge. 
3298 Deux bouteilles de vin rouge. 
3573 Un service à liqueurs. 

563 Une surprise. 
785 Les Ecrivains célèbres. 

1772 Une vue de Montreuil-Bellay. 
3079 Un cruchon de liqueur. 
2540 Un bâton de nougat. 
2585 Un foulard. 
3618 Une paire de cache-pots. 

131 Une boîte de chocolat. 
3133 Une méthode Lombart. 
2608 Cent caries de visite. 
2012 Une boîte de parfumerie. 
3225 Deux licols. 
2846 Une bouteille de Champigny. 
1214 Deux bouteilles de viu rouge. 
980 Un bouteille de liqueur. 

2295 Une bouteille d'élixir Chaussepied. 
[385 Une bouteille des coteaux de Saumur. 
3180 Une bouteille de Champagne. 
4043 Une boîte de nougats. 
4054 Deux bouteilles de vin rouge. 

383 Une vue de .Montreuil. 
1611 Un réveil. 
3211 Un verre en cristal. 

89 
163 

2721 
2660 
1341 
3467 
3103 
2241 
1171 
1899 
2592 

135 
3556 
1107 
1327 
3625 
1557 
2704 

425 
3096 
3222 

10 
1558 

851 
3069 
1146 
410 

3973 
1122 
3356 
2709 
2818 
2072 
1447 
2130 
3171 
1726 
3997 
2277 
1618 
2168 
2712 
2219 
1226 
3440 
3853 
1126 
2645 
3022 
2194 

278 
382 

4044 
3792 
3477 
2551 
1462 
596 
933 

3137 
1762 

530 
824 

2513 
1240 
1730 
2515 
3547 
1934 
389 

2646 
1614 
345 

3869 
2703 
3880 
1880 
3601 
2801 

Un saucisson de Lyon. 
Un suc de pomme. 
Une bouteille de Champagne. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Un heelolique de coke. 
Une surprise. 
Uu porte-cigarettes. 
Un porte-plumes. 
Une bouteille de Champigny. 
Deux bouteilles de vio rouge. 
Une boîte de croquets. 
Une boîte de chocolat. 
Une chaise. 
Deux licols. 
Uu morceau de musique. 
Une bouteille de chatupagQe. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Un panier de liqueur. 
Une amphore guignolet. 
Une boîte de soleils. 
Une boîte de lunes. 
Une bouteille des coteaux de Saumur. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Uue bouteille de Champagne. 
Deux boutelles de vin rouge. 
Un flacon de parfumerie. 
Un cadre. 
Un réveil. 
Un jeu de courses. 
Un flacon de parfumerie. 
Deux licols. 
Une bouteillle de eitrunelle. 
Une bouteille de guignolet. 
Une bouteille cristal. 
Deux bouteilles devin rouge. 
Un cache-pot. 
Une bouteille des coteaux. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Un porte-allumettes. 
Une géographie. 
Une vue de Montreuil. 
Un vide-poches. 
Un saucisson. 
Un suc de pomme. 
Une bouteille de Champigny. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Une boîte de chocolat. 
Une bouteille de Champagne. 
Une lampe. 
Un vase. 
Un pot à eau. 
Un abonnement de six mois à la Petite 

Loire. 
Une bouteille de cacao. 
Une bouteille de guignolet. 
Une bouteille de Champagne. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Un goûter. 
Un carnet de bal. 
Une surprise Bébé. 
Une corbeille bronze argenté. 
Une bouteille de Champigny. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Un flacon d'eau de toilette. 
Une' chansonnette. 
Une caisse de Champagne. 
Un guéridon. 
Une bouteille de Champigny. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Un réveil. 
Une paire de vases. 
Une bouteille de Champagne. 
Un chapelet en argent. 
Une bouteille des coteaux. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Une boîte de chocolat. 
Un porte-cartes. 
Une bouteille de cùteaux. 
Une boîte de poudre de riz. 
Une boîte de croquets. 

3954 
1992 
3082 
2620 
2726 
2315 

I 19 
2789 
2483 

416 
1135 
2538 
3442 

376 
1155 

132 
3489 
1326 
1735 
1147 
3982 
1524 
1436 
3447 

949 
2688 
1229 
361 

3817 
1127 
2597 
2007 
3421 
2616 

520 
2303 
1497 
2895 

308 
3823 
464 

3781 
1228 
1184 
3480 
2671 

974 
2432 
2609 
3993 

304 
1200 
1336 
516 

3305 
2395 
1294 
3723 
3538 
3865 

56 
3389 
2828 
1161 
2583 
3661 
3172 
1237 
996 

I4I8 
3471 

673 
3461 

Un suc de pomme. 
Une boîte de chocolat. 
Un verre. 
Une bouteille d'élixir Chaussepied 
Une bouteille de bignolet 
Uu déjeuner. 
Une vue de Montreuil. 
Une bouteille de Champagne 
Ueux bouteilles de vin rouge 
Un timbre. B 

Une boîte de chocolat. 
Un cadre. 
Un déjeuner. 
Un porte-allumettes. 
Une boîte de chocolat. 
Deux licols. 
Une bouteille des coteaux. 
Deux bouteilles de vin rou^e. 
Un panier de liqueurs. 
Une amphore triple-sec. 
Une paire de flambeaux. 
Un flacon d'odeurs. 
Cent cartes de visite. 
Une boite de chocolat. 
Un foulard. 
Une bouteille des coteaux de Saumur 
Une bouteille de Champagne. 
Uu encrier. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Une bouteille des coteaux. 
'Une bouteille de Champagne. 
Deux vases. 
Deux bouteilles de vin rouge. 
Une bouteille des coteaux. 
Une glace à maiu. 
Un déjeuner. 
Une bouteille de bignolet. 
Une amphore guignolet. 
Un bâton de suc de pomme. 
Un porte-montre. 
Un morceau de musique. 
Une marguerite. 
Un porte-monnaie. 
Un panier de bonbons. 
Une amphore triple-sec. 
Une bouteille de Champagne. 
Une bouteille des coteaux. 
Un flacon d'odeurs. 
Une boîte de nougats. 
Une bouteille de guignolet. 
Un tapis. 
Bon pour une paire de sabots. 
Une bouteille de Champagne. 
Une bouteille des coteaux. 
Un pot à tabac. 
Une poupée. 
Une bouteille de Champagne. 
Une bouteille des coteaux de Saumur. 
Un pot en porcelaine. 
Une bouteille de Champagne. 
Une bouteille d'élixir Chaussepied. 
Uu cache-pot. 
Une bouteille de Champagne. 
Une bouteille des coteaux de Saumur. 
Un déjeuner. 
Un panier de bonbons. 
Une bouteille de Champagne. 
Un service à thé. 
Un caisse de Champagne, 
Une bouteille de Champagne. 
Une pièce d'orfèvrerie. 
Un tapis. 
Un quart obligation de la Ville de Paris. 

Pour retirer les lots, s'adresser tous les 
jours* de 2 heures à 4 heures, chez M. Gallé, 
Café de la Bourse. 

Les lots non retirés au 31 décembre 1892, 
seront acquis à la Société. 

Les personnes habitant les environs qui au-
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PAR 

Le Marquis DE FOUDRAS 

IV 
Le surlendemain des obsèques de M. Lou-

bert, madame d'Etoges était venue de bonne 
heure à Paris, dans l'intention de faire dans la 
journée sa visite de condoléance à Éléonore et 
à madame Granval. La duchesse se souvint que 
c'était le jour du marché aux fleurs, et comme 
elle n'avait aucun projet jusqu'à l'heure où elle 
pourrait commencer ses visites, elle prit la 
résolution soudaine d'aller faire quelques em-
plettes pour son parc dans le bazar embaumé 
du quai de l'Horloge. Excellente marcheuse, 
comme toute les femmes qui ont ou qui ont eu 
un vieux mari, elle voulut exécuter cette course 
à pied, et après avoir jeté un immense châle 
sur ses épaules et un voile épais sur sa capote 
de gros de Saples blanc, elle sortit seule de 
son hôtel de la rue de la Chaise, et elle se 
dirigea du côté de la rivière, en suivant les 
quartiers populeux de son noble faubourg. 

Arrivée sous ces allées d'acacias si connues 
des Parisiennes de toutes les classes, elle passa 
d'abord une revue générale pour arrêter son 
choix, puis elle acheta à droite et à gauche une 
vingtaine de plantes rares en pots, dont elle 
discuta le prix avec une habileté et une séduc-
tion de langage qui l'auraient trahie, si elle 
n'y eût joint une ténacité qui en aurait remon-
tré à la bourgeoise la plus économe de la rue 
Saint-Denis. Les grandes dames quand elles 
sont à pied prennent des allures modestes, 
comme les oiseaux auxquels on a coupé tes 
ailes, et les marchands et les pauvres ne se 
doutent guère combien ils ont dû de laisser-
aller et de libéralités à la présence de ces bril-
lants équipages dont la vue les offusque quel-
quefois : il faut bien avoir les vertus du rang 
qu'on affiche. ■ 

Madame d'Eloges ayant donné des ordres 
pour qu'on transportât chez elle tout ce qu'elle 
avait acheté, allait reprendre le chemin de sou 
hôtel, quand elle crut reconnaître, dans un 
chien qui passait à quelques pas d'elle, le beau 
lévrier Snap, qu'elle avait rencontré une pre-
mière fois dans les bois d'Enghien, et qu'elle 
avait revu ensuite chez mademoiselle deRoyan. 
Convaincue que Claire et Suzaune étaient ve-

nues, comme elle, au marché, elle regarda 
d'abord autour de Snap pour voir si elle les 
apercevrait ; puis elle les chercha des yeux 
plus au loin, mais le tout sans succès. Cepen-
dant Snap n'avait pas l'inquiétude des chiens 
égarés, il paraissait au contraire attendre, à 
coup sûr, à défaut de sa maîtresse, si quelqu'uu 
de la maison de mademoiselle de Royan était 
là, et, en observant les manœuvres de Snap, il 
ne serait pas difficile de le découvrir. 

Enfin Snap, qui était assis, fit un petit bond, 
et il se mit en marche du côté du Pont-au-
Change. Tout en cheminant, il regardait de 
temps en temps derrière lui. 

Madame d'Etoges suivit la direction de ses 
regards, et quand elle vit qu'ils s'adressaient à 
une jeune fille très-modestement vêtue, elle fut 
confirmée dans sa seconde supposition, c'est-
à-dire que le lévrier avait été amené par une 
personne au service de Claire ou de Suzanne. 
Néanmoins, en examinant la jeune fille avec 
plus d'attention, elle fut frappée de la no-
blesse de sa démarche, et de la modestie élé-
gante de son maintien. Cette première décou-
verte excitant vivement sa curiosité, elle pressa 
le pas de manière à rejoinde la belle inconnue, 
et au momeDt où «Ile la dépassa, erle reconnut 

distinctement mademoiselle d'Estouville. 
Où va-l-elle? que signifie ce costume dont 

la simplicité peut passer pour un déguise-
ment? où porte-t-elle ces deux pots de gi-
roflée aux fleurs jaspées de blanc et de lilas 
pâle? Pourquoi ses yeux baissés vers la terre 
paraissent-ils gonflés de larmes? est-elle fata-
lement attirée vers un abîme qui doit l'en-
gloutir, ou s'avance-t-elle volontairement a 
l'accomplissement d'un devoir pénible? Telles 
étaient les questions que s'adressait intérieure-
ment madame d'Etoges, eu côtoyant la pauvre 
orpheline, plongée dans la plus douloureuse 

méditation. 
t II y a dans tout ceci quelque triste mys-

tère, pensa-t-olle, et je ferais peut-être une 
bonne action en cherchant à le pénétrer. Si ce 
mystère est une faute consommée, je le ren-
fermerai dans mon cœur; s'il n'est encore 
qu'un danger, j'offrirai mon secours; s'il 
cache quelque dévouement obscur, je me re-
tirerai sans me faire connaître, si cela est 
possible. Pauvre enfant! elle paraît briséeI je 
tremble pour elle ! je veux, je dois la sui-

vre. » 
Madame d Éloges avait tous les défauts et 

toutes les qualités de soa raDg et de sonédu-



raient des lcts à faire retirer, sont priées d'a-
dresser les numéros gagnants à M. Calvel, rue 
Nationale, a Saumur, qui leur fera parvenir 
leurs lots. 

INCENDIE DANS UNE BARAQUE DE 
LA FOIRE 

Un incendie, qui eut pris des proportions 
considérables s'il était arrivé en pleine nuit, 
vient de détruire l'intérieur et les marchandises 
du marchand de nougats installé dans la pre-
mière baraque municipale, quai de Limoges, 
place de l'Hotel-de-Ville. 

Le feu a pris naissance, vers I heure, dans 
un coin de la baraque, d'une manière assez 
inexplicable. Antoine Abou-Chacra, c'est le 
nom du propriétaire, était à déjeuner dans une 
baraque voisine, avec d'autres marchands fo-
rains; il n'y avait donc chez lui ni feu ni flam-
mes, et le pétrole, dont le confiseur se sert 
pour l'éclairage, était encore intact, après 
l'incendie. 

Quand des passants, ainsi que les habitants 
de la place de l'Hôtel-de-ville, aperçurent la 
fumée sortir de la baraque, le feu avait déjà 
commencé ses ravages, et avant que les pre-
miers secours fussent organisés, toute la confi-
serie était fortement endommagée. 

En quelques minutes on fut à même d'étein-
dre les flammes ; mais l'eau fit d'aussi grands 
ravages que le feu, et le pauvre Abou-Chacra, 
qui n'est pas assuré, pleure toutes les larmes 
de son corps. C'est la ruine, en effet, pour le 
malheureux confiseur, qui perd environ de six 
à huit cents francs. 

Déjà les marchands forains, en excellents 
confrères, ont organisé une collecte ; mais ces 
premiers secours vont se trouver vite épui-
sés. Aussi recommandons-nous à nos lecteurs, 
dont nous connaissons l'inépuisable charité, 
de faire quelques achats au pauvre incendié 
quand il aura remonté son établissement. 

THÉÂTRE DE SAUMUR 
Nous prions nos lecteurs de ne pas oublier 

que ce soir a lieu sur notre scène la plus 
belle représentation de Faust qui ait été donnée 
à Saumur. 

Tout l'orchestre du Grand-Théàlre d'Angers 
(40 musiciens) accompagnera le chef-d'œuvre 
deGounod, que nous entendrons au complet 
c'est-à-dire avec l'acte delà nuit de Walpurgis, 
un des plus beaux de l'opéra. 

C'est à cet acte que sera dansé le grand 
ballel si bien réglé par l'étoile chorégraphique 
delà troupe de M. Yves Guillon, et la mise en 
scène de Walpurgis ne le cède en rien, paraît-
il, à celle de uos grandes scènes françaises. 

Nous comptons donc voir un nombreux et 
brillant public à cette véritable soirée de gala. 

Le rôle de Marguerite sera chanté par M™9 

Guillon-Tauffenberger, qui a obtenu à Angers 
un immense succès et a été rappelée plusieurs 

fois, notamment au dernier acte, où les ova-
tions ont pris le caractère d'un véritable 
triomphe. 

L'ARMÉE TERRITORIALE 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 
aux commandants de corps d'armée uue circu-
laire dont les termes sont sévères pour l'armée 
territoriale. 

A la suite de la dernière convocation des 
hommes de celte catégorie, un grand nombre 
d'armes ont été réintégrées dans l'état le plus 
défectueux. 

Un pareil état de choses, dit M. de Freyci-
n: t, engage gravement la responsabilité des 
officiers sous le commandement desquels sont 
placées les troupes territoriales. 

Le ministre prescrit de notifier ce blâme aux 
chefs des corps sigualésdans le rapport qu'il a 
reçu à ce sujet. 

Pépinières de plants américains et de greffés 

Nous sommes heureux d'apprendre aux viti-
culteurs de nos contrées que M. Fuurmond, 
maire de Rochefort-sur-Loire, qui a créé dans 
cette commune de vastes pépinières en cinq 
espèces de terrains de nature différente, vient 
de s'entendre, avec plusieurs propriétaires du 
Saumurois, pour installer chez eux des pépi-
nières aussi soignées que celles de Rocheforl-
sur-Loire. 

Ces propriétaires, que nous ne saurions trop 
remercier de leur initiative, sont: 

MM. 
Bouju et Pottier, à Allonnes ; 
De la Valette, à Saiol-Hilaire-Saint-Florent; 
De Grandmaison, à Montreuil-Bellay ; 
Louis Duveau, à Chacé ; 
Fermé des Chesneaux, à Dam pierre ; 
Bénédictins de Sainte-Maure, à la Ménilré; 
Couscher de Champfleury, à Brézé ; 
Hudault et Marquet, à Fonlevrault. 
Sur ces terrains si différents, nos viticulteurs 

trouveront des porte-greffes et des greffés ra-
cinés ou non, étudiés, expérimentés et adoptés 
sur des sols semblables aux leurs; toute com-
paraison sera vite laite. 

L'année dernière, M. Fourmond a pu livrer 
à la culture 800,000 greffes ; il garantit la 
reprise. 

Nous croyons également pouvoir annoncer 
que d'ici quelques semaines un treuil à vapeur, 
avec les derniers perfectionnements ajoutés à 
ce genre d'appareils, fonctionnera dans le 
Saumurois et sera à la disposition de tous les 
viticulteurs du pays. 

Syndicat agricole d'Anjou 
Le Syndical agricole d'Anjou nous communi-

qué la note suivante que nous nous empres-
sons de reproduire : 

DÉPÔT D'ENGRAIS DE SAUMUR 

« Nous avons le plaisir d'annoncer à nos 
syndiqués que la maison Perraut et Cie, de 
Saumur, 3, rue Dupelit-Thouars, a bien voulu 
se charger de notre dépôt d'engrais. Leurs 
magasins sont dès à présent inverls à nos 
syndiqués, et les engrais de toute sorte leur 
seront vendus avec O fr. 50 de majoration sur 
les prix de 5,000 kilos porlés au Bulletin. 

» Nous avons été heureux de p mvoir confier 
CJ dépôt à cette importante maison, dont l'un 
des membres, M. de Capol, membre de la 
Chambre syndicale, pourra donnera nos adhé-
rents les renseignements agricoles dont ils au-
ront besoin. » 

Théâtre de Saumur 
Bureaux: 8 h. »/» — Rideau: 8 h. 1/2. 

Directeur: Yves GUILLON 

Mercredi 14 décembre 1892 
AVEC LE CONCOURS DE 

Mm* GUILLON-TAUFFENBERGER 

Grand opéra en 5 actes, de MM. Barbier et 
Michel Carré, musique de GOUNOD. 

Au 7" tableau, LE WALPURGIS, grand 
divertissement par le corps de ballet. 

Place du Chardonnet 
A SAUMUR 

CIRQUE PIÈGE 
Représentation tous les jours. 

MATINÉES LES JEUDI ET DIMANCHE 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, lé 13 décembr» 1892. 

M. Rouvier, mêlé directement par la lettre 
de M. Clémenceau à l'affaire du Panama, a 
donné sa démission. 

Le 3 0/0 recule à 99.17 et le 4 1/2 à 
105.55. 

La Rente Italienne est relativement bien te-
nue à 93.47. 

L'Extérieure reste offerte à 64 1/4. 
Sous le coup des impressions pessimisles 

de la Bourse, toutes les valeurs sont plus fai-
bles que la veille. La Banque de France cote 
3,870 ; le Crédit Foncier 1,048 ; la Banque de 
Paris 678 fr. 

La Société Générale conserve le cours de 480 
et le Crédit Lyonnais est à 781 fr. 

Les obligations de la Société des Immeubles 
de France remboursables à 1,000 fr. s'inscri-
vent, les 3 0/0 à 398.50 et les 4 0/0 à 477. 

L'obligation du chemin de fer Rock lsland-
Péoria et Sainl-Louis est recherchée à 496.25. 
On sait qu'un coupon semestriel de 12.50 
sera détaché dans le courant du mois de jan-
vier. 

On signale des arbitrages entre les actions ordi-
naires elles actions privilégiées de la Galicia. Ces 
dernières sont considérées comme de véritables 
obligations et recherchées en vue des avanta-
ges des garanties qui résultent pour elles de 

la transformation de la Société. 
Les Chemins économiques valent 428.50. 
Dernière heure. — Dans sa séance d'aujour-

d'hui mardi, le conseil d'administration du 
Crédit Foncier a décidé, à l'unanimité, de por-
ter à 30 fr. l'acompte du dividende de l'exer-
cice eu cours. 

Ch. HEYMAN et C°, 
10, rue du Quatre-Septenibre, Parii. 

Imprimerie P. Godet 
4, Place du Marché-Noir, Saumur 

CARTES DE VISITE 
1 fr. 50 - 2 fr. - 2 fr. 50 - 3 fr. 

3 fr. 50 - ii fr. le cent. 
Enveloppes pT Cartes de visite 

0,50 - 0,75 - 0,90 le cent. 
CARTES DE DEUIL 

Donnera l'enfanl une préparation pectorale 
est un problème délicat : en effet, la plupart 
des enfants refusent les médicaments pour peu 
que la saveur en soit désagréable; et en outre, 
peu des préparations usitées conviennent à 
l'enfance, à cause de leur énergie. La Pâte de 
Regnauld et le Sirop de Regnauld permettent 
de résoudre celle difficulté ; les enfants accep-
tent ces deux préparations comme une frian-
dise. 

M. Vvndcau, Pharmacie Centrale, rue 
de la Tonnelle, 27, à Saumur, vient de s'as-
surer le dépôt unique, pour la région, des : 

PBLLLi:S MARTIALES 
De CH. VAIDY 

Pharmacien à Trentemoult (Loire-Inférieure). 
Ce ferrugineux est sans conteste celui qui 

guérit, de la façon la plus prompte et la plus 
radicale, les affections du sana, telles que: 

Anémie, Chlorose, Kezéma. 
20 années de succès toujours croissants 

ont fait des Pilules Martiales le ferrugineux 
le plus populaire qu'il y ait. 

AT. B. En cas de constipation, employer 
en même temps les Pilules Purgatives de 
Ch. Vaidy. 

Rue Saint-Jean. 

Pâtés'de foies gras et Gibiers truffés 
des premières marques 

Pâtés de foies gras truffés, terrine n" li t.75 
- - 12. 3.00 
- - 10 4.25 

. : - 9 5.50 
- • 8 7 25 
- — 7 10.50 
- - 6 H.00 

Foies gras au naturel, de 4.50 à 4.75 
Pâtés de foies gras de Canards, n" 10 4.25 
Pâtés de foies gras truffés de Canards, n0 12 3.25 
Mauviettes désossées, truffées et farcies 

aux foies gras 3.50 
Pâtés d'Alouettes, depuis 1 fr. 25 jusqu'à 5 fr. 50 
Pâtés de Grives, de Faisan, deBécasse, de St-Hubert, 

depuis i fr. 00 à 5 fr. 50 

PÂTÉS EN CROUTE SUR DEMANDE ES 24 HEURES 

(
 Truffes brossées sur choix, depuis 1 fr.la boite. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

talion. Elle était vaine, curieuse, frivole; mais 
elle avait de la noblesse dans les sentiments 
sérieux, une discrétion à toute épreuve dans 
les circonstances graves, des élans sublimes 
dans les malheurs imprévus. Comme presque 
toutes ses pareilles, ses premiers mouvements 
étaient toujours grands, et ses actions quel-
quefois petites; aussi, quand elle étail prise 
au dépourvu, sa conduite était irréprochable, 
parce que les instincts de son âme étaient su-
périeurs aux principes de son éducation et aux 
préjugés de son rang. 

Sa résolution prise, elle ralentit sa marche 
de manière à ne pas perdre Suzanne de vue 
sans s'exposer à être reconnue par elle. Toutes 
deux s'avancèrent ainsi à travers les rues 
sombres mais vivantes du quartier Saint-Mar-
tin. De temps en temps la pauvre orpheline 
s'arrêtait pour se reposer, et alors madame 
d'Etoges s'arrêtait aussi. Dans ces moments-là, 
Snap revenait sur ses pas, et il enroulait son 
beau corps souple autour de Suzanne, comme 
le jour où il était venu pour la première fois 
se mettre sous sa protection ; mais il ne s'en 
montrait pas moins humble, et il n'en était 
pas plus caressant: nous rappelons à nos lec-
teurs que c'est d'un chien que nous parlons. 

Au moment où Suzanne passait devant le 
portail de Saint-Méry, elle fut accostée par un 
homme âgé, proprement vêtu, et dont l'exté-
rieur ne manquait pas d'une certaine distinc-
tion native. Ils échangèrent quelques mots que 
la duchesse n'entendit pas, puis il se séparè-
rent. Suzanne enlra dans l'église, où elle dit 
une courte prière devant l'autel de la Vierge, 
puis elle ressortit par une porte latérale don-
nant sur la rue du Cloître. Madame d'Etoges 
la suivit jusqu'à la maison qui portail le nu-
méro 5. 

Là, Suzanne fit encore une pause, pendant 
laquelle la duchesse remarqua que la vue de 
cette maison lui causait une impression dou-
loureuse. Sa tête s'était penchée sur sa poi-
trine, ses épaules avaient des mouvements 
saccadés qui annonçaient qu'elle sanglotait, 
elle paraissait ne pas avoir la force de faire un 
pas de plus. Cependant elle se remit assez 
promptement, rejeta avec noblesse sa tête en 
arrière, et franchit résolument le seuil de cette 
maison, devant laquelle elle avait hésité comme 
si elle allait y commettre une mauvaise action. 
Madame d'Etogfs hésita aussi : elle croyait en 
savoir aasez pour se dire qu'en allant plus loin 
elle ui serait plus qu'indiscrète. 

Mais le souvenir récent de la prière de Su-
ranné lui revint à l'esprit, et elle se décida 
aussi à entrer. 

— Où va madame? demanda la portière, 
grosse femme à figure honnête et réjouie qui 
balayait le devant de sa loge. 

— Près de la personne qui vient d'en-
trer. 

— Elle ne reçoit pas de visites, madame. 
— Mais je la connais, ma chère, dit la du-

chesse d'une voix caressante ; d'ailleurs, je 
sais qu'elle ne demeure pas ici et qu'elle n'y 
vient qu'en passant. 

— Alors, vous vous êtes trompée, madame, 
car c'est une locataire qui a emménagé voilà 
trois jours, même que tout son mobilier n'est 
pas encore arrivé. 

— Pouvez-vous me dire son nom? 
— Mais puisque vous la connaissez, ce 

n'est pas nécessaire, reprit la portière avec un 
gros rire qui ne manquait pas de finesse. 

— C'est pour savoir si je me suis trompée 
comme vous venez de me le dire. 

— Au fait, c'est un bon moyen. 

Après cette courte phrase qui semblait pro-
mettre des renseignements, la portière garda 
le silence. 

— Écoulez, ma benne femme, reprit ma-
dame d'Eloges, vous me paraissez honnête, 
discrète, aussi je ne chercherai pas à vous sé-
duire en vous promettant une récompense ; 
mais j'espère vous décider en vous affirmant 
que je n'ai que de bonnes intentions lorsque 
je vous demande à voir cette dame. Je la con-
nais, et j'ai un vif désir de lui être utile. Ne 
se nomme-l-elle pas mademoiselle Suzanne 
d'Estouville? 

— Ça se pourrait bien, madame, comme 
aussi ça ne se pourrait pas. Eh bienl si vous 
la connaissez, écrivez-lui par la poste pour 
lui dire que vous voulez la voir, vous verrez ce 
qu'elle vous répondra. Quand je recevrai une 
lettre adressée au nom que vous venez de pro-
noncer, je lui demanderai si c'est pour elle. 
Des noms! on en a quelquefois plusieurs. 

Madame d'Etoges conclut de celte réponse 
que Suzanne avait changé le sien, et cette ré-
flexion lui rendit toutes ses craintes. 

— Votre refus me fait de la peine, et sera 
peut-être cause de quelque malheur, dit-ella 
avec vivacité. Je m'intéresse beaucoup à cette 
jeune personne, et je vous assure que ma pré-
sence ne lui sera pas pénible. 

— Je crois tout ce que vous me dites, ma-
dame, et si je n avais pas des ordres, ja vous 
laisserais monter, mais... 

(A suivre). 
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. P.-L-M. 3 0/0 fusion anc. r. à 500. 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 .... 
: Nord 3 0/0 r. à 500 

Orléans 3 0/t) r. à 500 ..... 
I Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 .... 

393 
481 
4SI 
479 
430 
478 

16Q 
466 
471 
472 
468 
470 

50 

50 
95 

25 

10 

80 

VALEURS DIVERSES ^OBLIGATIONS); 
Compagnie parisienne du Gaz 
O 1 ransatlantique 3 0.0 r. a'ôÔo' ; 

Panama 60/0 lr«sérje,remb à 1 000 
— 6 0/0 2° série — 
— obligations à lots. . 

Suez 5 0A> remboursable à 500. 1 ' 
j < FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. 
— 18S9 4 0.0. '. '. ! 

Consolidés 4 0/0 1 et •!<-■ série 
 -3e 

| VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 
Crédit foncier égypt; ô 0/0 r. à 500 

530 
383 

24 
24 

599 

97 
98 
98 

il 
45 I 

AVIS 
Le samedi 15 décembre 1892, à 

une heure du soir, à Saumur, 
place du Champ-de-Foire, il sera 
procédé, par le ministère de Me 

GEORGES FKRRIÈRE, commissaire-
priseur à Saumur, à la vente aux 
enchères publiques d'un Cheval 
ûe réforme ue la gendar-
merie. 

Expressément au comptant , 
10 0/0 en sus. 

Etude de Me ROUGET, notaire à 
Cinq-Mars. 

Francis 

mm 
PAR ADJUDICATION 

Le DIMANCHR 15 JANVIER 1893, 
En l'étude dudit Me Rouget, 

notaire, 

La Belle PROPRIÉTÉ 
DU HAUT-GRUAIS 

Située communes de Langeais et 
Avrillé, d'une contenance de 102 
hectares, dont 80 hectares en bois, 

ï Chasse magnifique. 

A P TT A T de tous contrats sus-
ALn/YI pendus ou en cours 
de la Comp'e le CONSERVATEUR et 
ivrets de la Caisse des Retraites. 
Roger, 14. rue Turbigo, Paris. 

Peintre-Photographe de MM. les Officiers de Cavalerie 
50, Rue d'Orléans, 50, SAUMUR 

Grand Diplôme d'Honneur à l'Exposition Nationale de Tours, 1892 
Médailles d'or, de vermeil, d'argent et de bronze aux Expositions 

de Paris, Nantes, Saumur, etc. 

A partir du 15 décembre 1892 
PORTRAITS depuis 10 fr. la douzaine. 

A JL'OCCASIOtt »E*> ÉTRE^'asS 
Il sera offert à titre gracieux un 

Splendide Portrait Album 
A tout acheteur d'une douzaine de cartes glacées. 

Exposition permanente, 50 , me d'Orléans, 50 
On opère tous les jours et par tous les temps. 

A SAINTE - GENEVIÈVE^ 

(Eaptssmeg virus 
BRODERIES 

NOIE IL. <Sc BOTJXISr 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

A LOGER en totalité ou pnr par 
tie, Maison et vastes 

dépendances, rue Saint-Jean, n° 14. 
— Réparations au gré du loca-
taire. 

S'adresser rue Cour-Sl-Jean, 5. 

riN JEUNE HOMME pouvant 
U donner toutes garanties morales 
et pécuniaires entrerait comme 
associé dans une maison de cham-
pagniseurs. 

S'adresser au bureau du journal. 

Alelier de Serrurerie 
Ancienne Maison 

JOUSSELLN ET RENAUDINEAU 

Successeur 
44, Rue des Capucins, Saumur. 

Très beau choix de Travaux fantaisie 
Pour Cadeaux (Fêtes et Etrennes) 

Américan - Tampon 
BREVETÉ S. G. D. G. 

Tampon intarissable ne Baéces&ïfaasa 
jamais «l'enère 

ÉCONOMIE, PROPRETÉ, DURÉE, ÉLÉGANCE 
m MMMm im TAMPONS 

En vente à l'imprimerie PAUL GODET, place du 
Marché-Noir 

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DU SAUMUR 

Hôtel Bestanraot des TROIS ARCRES 

Place" de l'Hôtel-de -Ville, 11 et 12 
SAUMUR 

Table d'hôte très confortable, à 2 fr. 25 et 2 fr. iO. — Excellents 
vins rouges et blancs. 

Salles, Salons et Cabinets particuliers. 
Déjeuners et Dîners à la carte et à prix fixe, depuis 1 fr, 50 et 2 fr. 

Peusiim depuis 60 fr. 
Service individuel ou en groupe ei à toute heure 

Banquets et Noces. — Prix modérés. Dîners en ville sur commande 

Tvîv^s à la inouc èe Cacn, le Samedi 
et le lUmanclie. 

GRANDE EPICERIE PARISIENNE 
33, rue d'Orléans, à l'angle des rues Dacier et d'Orléans 

T Frl LS 
Fromages extra 

Camembert, double crème.- 0,60 
Brie, véritable, 1/2 kil. 1,40 
Gruyère, extra, — 0,85 

— Emmenthal, — 1,20 
Port-Salut, de la Trappe, 1,50 
Roquefort, 1,60 
Hollande pâte grasse, 1,10 
Choucroute de Strasbourg, 2,00 

Saucissons de Lyon, d'Arles 
et de Lorraine 

Saucisses fumées, 2 pour 0,25 
Poitrine fumée, 1/2 kil. 1,40 
Jambon désossé roulé, 1,50 
Pâtés de foies gras truffés, de Stras-

bourg et de Ruffec, 
1,75; 2,75; 3,75 ; 5 et 8 fr. 

Crème de foies gras pour Sandwichs 
la boite 1,10 et 2,25 

Pâtés truffés : Alouettes, Décasses, Grives, Perdreaux, Lièvre, 
la terrine, 2,75, 3.75 et 5 fr. 

fcâteaux LorlcntaiN, <îO, l.«0 et 1,80 
^JM—fan 

EN VENTE 
HISTOIRE de SAUMUR 

Pendant la Révolution 
Par M. O. DESAXE do CHAVIGNY 

Chez tous les Libraires. 
Saumur. .imprimerie de PAUT CODRT. 

Poudre de Riz spéciale préparée au Bismuth 
HYGIÉNIQUE, ADHÉRENTE, INVISIBLE 

Seule récompensée à l'Exposition. UniTonsUe 

CH. FÂY9 Inventeur, 9, rue de la Paix, PARIS 
et chst tous I» Coiffeurs it Parfumeurs. (Exigsr la Marque CH. FAYJ 

Si II It TS' U 85 
27, Rue d'Orléans, 27, Saumur 

t Mise en Vente des Nouveautés 
de la Saison d'Hiver pour Pantalon, Costume complet, et Pardessus 

Livraison Rapide. —§§PPI il, Mît! SAIS Rlflfcl — Livraison Rapide. 
Beaux choix de Costumes complets 3 S fr. sur mesure 

Tu par BOUS, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 
Mittl-de-VWe de Saumur 1893 

Certifié par Vimprimiur soussigné. 

% 


